
EL7 Servitudes d’alignement

I - REFERENCE AUX TEXTES OFFICIELS

Code de la Voirie Routière : articles L.112-1 à L.112-7, R.112-1 à R.112-3 et R.141-1

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 relative à l'occupation du domaine public routier national
(réglementation) modifiée et complétée par la circulaire du 19 juin 1980 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du Ministre de l'Intérieur

II – VOIES CONCERNEES 

Route de Trouchons
Carrefour route de Montot – rue de la Croix Bressand
Carrefour rue du Chataigner – route d’Echenon
Impasse de l’Ecole
Rue de la Menottière
Ruelle de la gare d’eau
Rue du Couvent

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

l° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant.

2° Obligation de faire imposée au propriétaire 

Néant.

B - Limitation au droit d'utiliser le sol

l° Obligations passives 

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder sur la partie frappée d'alignement,
à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des
constructions existantes, de bâtiments complémentaires, de surélévation (servitude "non
aedificandi").   

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder sur le bâtiment frappé
d'alignement, à des travaux confortatifs tels que renforcement de murs, établissement de
dispositifs de soutien, substitution d'aménagements neufs à des dispositions vétustes, etc...
(servitude "non confortandi").   

Application d'enduits destinés à maintenir les murs en parfait état. 

2° Droits résiduels du propriétaire



Possibilité pour les propriétaires riverains d'une voie publique dont la propriété est frappée
d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais obligation, avant d'effectuer
tous travaux, de demander l'autorisation à l'administration. Cette autorisation est valable un an
et, pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté préfectoral pour les routes
nationales, sous forme d'arrêté du Président du Conseil Général pour les routes
départementales et sous forme d'arrêté du Maire pour les voies communales. Le silence de
l'administration ne saurait valoir accord tacite.  

IV - SERVICE RESPONSABLE DE LA SERVITUDE

Commune de Saint Usage


